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COMMUNE DE GIVORS

SÉAN  CE DU CONSEIL MUNICIPAL DU  5 DÉCEMBRE 2024  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

29/11/2024

06/12/2024

Conseillers en exercice : 
Présents : 

35
31

PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Madame FERNANDES

L'an deux mille vingt quatre, le cinq décembre à 19 heures, en salle du conseil municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Laurence  FRETY ;  Monsieur  Foued
RAHMOUNI ; Madame Dalila ALLALI ; Monsieur Cyril MATHEY ; Madame Nabiha LAOUADI ;
Monsieur Loïc MEZIK ;  Madame Françoise BATUT ;  Monsieur Azdine MERMOURI ;  Madame
Sabine  RUTON ;  Madame  Martine  SYLVESTRE ;  Monsieur  Alipio  VITORIO ;  Monsieur
Benjamin  ALLIGANT ;  Monsieur  Gregory  D'ANGELO ;  Madame  Solange  FORNENGO ;
Monsieur Tarik KHEDDACHE ; Madame Delphine PAILLOT ; Monsieur Fabrice RIVA ; Monsieur
Jean-Yves CABALLERO ;  Monsieur Ali SEMARI ;  Madame Isabelle FERNANDES ;  Monsieur
Robert JOUVE ; Madame Zafer DEMIRAL ; Monsieur Gaël BON ; Madame Florence MERIDJI ;
Monsieur  Thomas  KUNESCH ;  Madame  Josiane  BONNET ;  Monsieur  Hocine  HAOUES ;
Madame Sonia BRAHMI ; Monsieur Abdel YOUSFI ; Madame Yamina KAHOUL

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Monsieur Jean-Pierre GUENON  a donné procuration à Madame Dalila ALLALI 
Madame Nathalie BODARD  a donné procuration à Monsieur Fabrice RIVA 
Madame Dounia MEFTAH  a donné procuration à Madame Zafer DEMIRAL 

ABSENT
Madame Edwige MOIOLI 

DEL20241205_6

ADHÉSION AU PROGRAMME D'INTÉRÊT GÉNÉRAL MÉTROPOLITAIN DE LUTTE
CONTRE L'HABITAT INDIGNE (PIGMLHI)

RAPPORTEUR : Nabiha LAOUADI

Les interventions en faveur de la lutte contre l’habitat indigne concernent les logements et/ou
immeubles exposant leurs occupants à des risques pour leur santé et/ou leur sécurité, ou ne
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répondant  pas aux normes d’habitabilité  définies par le Règlement  Sanitaire  Départemental
(RSD) et le Décret Décence.

L’objectif est d’améliorer les conditions d’habitat des occupants et d’inciter les propriétaires à
réhabiliter  leur  patrimoine,  tout  en  favorisant  le  maintien  de  la  fonction  sociale  de  ces
logements.

Une convention de participation financière au Dispositif Métropolitain de Lutte contre l’Habitat
Indigne (DMLHI) a été signée par la Commune de Givors pour la période 2018-2023. Cette
convention permet de solliciter l’accompagnement de l’association Action pour l’insertion par le
logement  (ALPIL)  sur  les  signalements  d’habitat  dégradé  de  propriétaires  privés.  Cette
association a pour objectif de favoriser l’accès à un logement digne. 

Concrètement, cet accompagnement comprend le diagnostic technique des désordres présents
dans le logement, l’accompagnement des propriétaires pour la réalisation des travaux et des
locataires  dans  leur  demande  de  relogement,  ainsi  qu’un  accompagnement  social  si
nécessaire.

En 2023, la Ville de Givors a ainsi pu bénéficier du suivi de 14 logements dans l’habitat diffus et
d’un immeuble dégradé.

Ce  dispositif  a  été  renouvelé  pour  la  période  2024-2029.  Il  se  transforme  en  Programme
d’Intérêt Général Métropolitain de Lutte contre l’Habitat  Indigne (PIGMLHI) et fait  désormais
l’objet d’une convention partenariale entre la Métropole de Lyon, l’État et l’Agence Nationale de
l’Habitat (ANAH).

À cet effet,  une nouvelle convention-type de participation financière a été approuvée par le
Conseil  Métropolitain en séance le  24 juin 2024.  Les modalités restent  inchangées pour la
Commune :

• Intervention au logement : maximum 160 € TTC par dossier, à partir du 4ème dossier
ouvert sur son territoire ;

• Intervention à l’immeuble : maximum 1 600 € TTC par dossier, dès le 1er dossier ouvert
sur son territoire  (suite à la validation de la Commune et  des autres partenaires du
dispositif).

Dans ces conditions,

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

34 VOIX POUR

DÉCIDE
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• D’ADHÉRER au Programme d’Intérêt  Général  Métropolitain  de Lutte contre l’Habitat
Indigne (PIGMLHI) pour la période 2024-2029 ;

• D’AUTORISER  Monsieur  le  Maire  ou  son  représentant  à  signer  la  convention  de
participation financière correspondante ;

• D’AUTORISER Monsieur le  Maire ou son représentant  à signer  tous les documents
afférents au PGMLHI ;

• DE  DIRE  que  les  dépenses  et  les  recettes  seront  inscrites  sur  le  budget  de  la
Commune.

Le maire, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance, 

Isabelle FERNANDES

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le maire de Givors dans le délai
de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite
de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue
Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter
de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif
a été préalablement déposé.
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